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ARRETE MUNICIPAL PERMANENT N"2026l034
ANNULE ET REMPLACE L'ARRETE N"2O181268

REGLEMENTANT LE STATIONNEMENT DES VÉHICULES A MOTEUR OU
REMORQUES OU ENSEMBLE DE VÉHICULES A MOTEUR (TRACTEUR REMORQUE)

EXCEDANT 3,5T SUR LA COMMUNE.

Le Maire de [a Commune de Crosne,

C O N S I D E RA N T que [e stationnement des poids-[ourds dons les secteurs
habités constitue une gêne pour [es riverains et provoque des dégâts sur te

domaine pubtic ;

CONSIDERANT[anécessitéd'assurer[asécuritédesusâgers,desvoiespubtiquesetde
leurs dépendances dons I 'ensembte des quartiers habités;

CONSlDERANTquedesemptacementsdestationnementsontspécialementréservés
aux poids-lourds dons [a zone d'activlté te tong de ta rue des Bâtisseurs.

ARRETE

ARTIC LE 1: Le présent arrêté annuLe et remplace l'artêlé n"2018/268.

ART lC L E 2: Le stationnement des véhicules à moteur, remorques ou ensembles (tracteur
remorques) dont [e poids total autorisé en charges est supérieur à 3.5 T, est interdit sur t'ensembte
de [a commune, en dehors des emptacements réservés.
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VU Le Code des Collectivités Territoriales, et notamment I 'article L 2211-2 et suivants;
VU te nouveau Code Pénat;
VU [e code de [a Route et notamment les articles L 110.1 ; R41 1-8 et R41 1-25

VU [e code de ta Voirie Routière,
VU l'arrêté municipaI permânent n"2O18/268 en date du 21 décembre2018,



A RT I C L Ê 4: Quatre emptacements « poids-tourds " serontcréés en face des numéros
compris entre [e no24 et no28 rue des Bâtisseu rs - 91560 CROSNE.

A RT I C L E 5: Les emptacements réservés aux poids-tourds mentionnés dans ['articte 4 sont
indiqués par un marquage au sol ainsi qu'une signalisation verticate.

ARTICLE 6: Les présentes dispositions ne s'apptiquent pas pour les véhicutes de secours
dans [e cadre de leurs interventions.

ARÏI CLE 7 : Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-
verbaux et poursuivies conformément aux [ois en vigueur.
Outre une peine d'amende. [es contrevenants dont les véhicutes gênent. encourent ta
mise en fourrière de leur véhicute à leurs frais et dépenses.

ARTICLE 8: Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présentarrêté:

. Madame ta Préfète du Département de L'Essonne,

. Monsieur [e Commissaire du Commissariat de [.4ontgeron,

. Monsieur [e Directeur Général des services de [a vitle de Crosne,

. Monsieur [e Chef de service de [a Potice Municipate de Crosne,

. Monsieur [e Directeur des Services Techniques de [a vitte de Crosne.

A RT I C L E 9: Exécution de t'arrêté avec ampLiation.

Fait à Crosne, 26ianvier 2026.

Michaët DAMIATI,
aire de Crosne

e-Président de ta C m m u nauté
er o 'Yerres Va[ de Seine
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ARTICLE 3: Les vé h icu les prévus à l'articte 2 sont u niq uement autorisés à se station ner
dans [a zone d'activités sise rue des Bâtisseurs pour une durée n'excédant pas 72 heures.


